
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Être réfugié palestinien 

                         au Liban  Le Droit au retour 

Du 4 au 28 Août 2015 

Exposition 

Projections  

& Echanges 

Autour d’une 

exposition réalisée par  

La Ligue de l’Enseignement 



 

Contexte :  

La question des réfugiés est la question centrale du problème israélo-
palestinien. C'est la question originelle, la plus complexe des diverses ques-
tions à résoudre. Elle réunit la question du passé, le présent (60% de la popula-
tion palestinienne est réfugiée), et  l'avenir.    Sa résolution est la clef incon-
tournable de la nécessaire réconciliation. Toutes les autres questions, même 
celles du statut de  Jérusalem, celle du devenir des colonies peuvent trouver 
une solution par la négociation sans que la cause fondatrice du conflit, l'expul-
sion d'environ 800 000 palestiniens de leurs villes et villages soit reconnue par 
Israël. C'est pourtant la condition   impérative à la cohabitation pacifique des 
deux états. 

 
En quelques semaines, de fin 1947 à mi 1948, 
l'expulsion d'environ 800 000 palestiniens , des 
massacres de populations civiles accompagnent 
la naissance du nouvel Etat israélien. Ce sont ces 
événements que les palestiniens nomment Nak-
ba (catastrophe). Ils fuient vers le Liban et la Sy-
rie, la Cisjordanie (à l'époque sous contrôle jor-
danien) et Gaza. D'autres, moins nombreux vers 
l'Egypte, l'Irak et les Amériques. 
 

La question du droit au retour se pose dès ces 
instants puisque en décembre 1948 l'ONU vote 
une résolution, la résolution 194.  
 

L'ONU met en place une agence, l'UNRWA, qui 
a la particularité d'être  créée de façon expresse  
et limitative pour traiter la question des seuls    
réfugiés palestiniens. Elle mentionne dans son 
règlement interne qu'elle disparaîtra le jour où 
les droits des palestiniens seront accomplis.        
L'existence de l'UNRWA est donc la preuve per-
manente que ces droits  attendent leur             
application. 
 
 

Dès ce moment Israël s'oppose de façon absolue à l'examen de cette question. 
Il se refuse   à  admettre que la naissance de l'état d'Israël, légitimée par la 
communauté internationale, est entachée d'un acte   illégitime. Ce  qu'atten-
dent aujourd'hui  les  palestiniens  c'est  que  l'état  d'Israël  reconnaisse  la  lé-
gitimité  de leur demande, une reconnaissance de l'injustice dont  ils ont été 
victimes que ne  peut  légitimer  l'horreur  de  la  Shoah. Si cela n'est pas négo-
ciable pour eux, les modalités de concrétisation le sont. L'existence d'un état 
palestinien, si cette condition est remplie, deviendra la première de ces modali-
tés, et entrainera de fait la légitimation définitive de l'existence de l'état israé-
lien comme pays du Moyen-Orient. 

 

« Etre réfugié palestinien au Liban » a été 

réalisée par le service culturel et interna-

tional de la Ligue de l'Enseignement du 

Morbihan avec le soutien de Solidarité 

Laïque. Elle s'appuie sur un important 

fond de photographies réalisées par Fré-

déric Vielcanet, photographe, lors d'une 

mission aau Liban en avril 2006.  

Elle a été élaborée avec le concours de 

l'association du camp de Bourj El Chamali 

Beit Atfal Assoumoud (La Maison des En-

fants de la Résistance), de spécialistes liba-

nais et français de la complexe histoire 

des réfugiés palestiniens et de personnels 

de l'Éducation Nationale. Elle a reçu l'aide 

du Conseil Régional de Bretagne, du Con-

seil Général du Morbihan, de PROCEAL, 

de Solidarité Laïque, et des associations 

libanaises qui ont été d'indispensables re-

lais :  Tadamoun Wa Tanmia (Solidarité et 

Développement) de Saïda et « Les jardins 

de la Paix ». 

 



    Au programme :  

> Mardi 4 Août 2015 : Inauguration de l’exposition 

La résidence Les Grands Larges  accueille tout le mois d’août l’exposition : 

 Être  réfugié Palestinien au Liban  

Cette exposition vise à montrer la réalité quotidienne des réfugiés palestiniens au Liban.            

Pour ce faire, la Ligue de l'Enseignement du Morbihan est allée à la rencontre des habitants du 

camp de Bourj al Chamali au Sud-Liban. Une quinzaine de panneaux  sont à découvrir ! 
 

Rendez-vous  le 4 Août à 18h30 autour d’un verre,  pour l’inauguration 

Aux Grands Larges, 25 avenue Général de Gaulle à Lorient 

Entrée  libre 
 

> Mercredi 5 Août 2015 : Echanges autour de 2 projections 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Rendez-vous à 20h00 

Salle de conférence Courbet, 83 rue Amiral Courbet à Lorient 

Tarif : 5 € au profit d’un projet  de solidarité internationale : la création d’un studio d’enregistrement à 

Bourj al Shamali, ainsi qu’en faveur de l’Association Al Kamandjati, qui a produit le film Just Play 

 

Just  Play  (60 mn ) 

Réalisé par Dimitri Chimenti (2013) 

En 2002, Aburedwan 

Ramzi, un enfant de la 

première Intifada crée, 

à son retour du Conser-

vato i re  d ’Angers ,       

«Al kamandjati», une       

association palesti-

nienne culturelle et école de musique, 

qui mène un programme d’enseigne-

ment de la musique sur un territoire 

qui, d’un camp de réfugiés palesti-

niens au Liban, s’étend vers la bande 

de Gaza. Des musiciens virtuoses dans 

de grands orchestres, viennent colla-

borer avec Al Kamandjati et donnent 

des concerts au pied des checkpoints 

israéliens. Si les artistes trouvent facile-

ment l’accord musical parfait, ce n’est 

pas toujours le cas sur le plan de l’ac-

tion politique. La musique comme  

acte de  résistance... 

Ce film de 15 minutes retrace la vie 

quotidienne au camp de Bourj al Sha-

mali (Sud Liban) où vivent les musi-

ciens du groupe musical Guirab, ren-

contrés en 2005 et 2007 au Festival 

Interceltique de Lorient.  

Vents d’espoir sur  Bourj al Shamali  

Réalisé par Solidarité laîque (2006) 

Sandrine Mansour-Merien 

Historienne et chercheur,  

à l ’Université de Nantes,  

sera présente pour échanger  

avec le public   



 

 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Est définie réfugiée, toute personne ayant eu sa résidence normale en Pales-

tine au moins pendant deux ans avant le conflit de 1948 et qui, en raison de 

ce conflit, a perdu à la fois son foyer et ses moyens d’existence. Ces personnes 

ont trouvé refuge en 1948 dans l’un des pays où l’UNRWA assure des se-

cours ».  

La résolution 194 de l’Assemblée Générale des Nations Unies assure un “droit 

au retour” et une indemnisation pour les terres et biens confisqués en 1948.  

L’association France 

Palestine du Pays de 

Lorient et Agora ser-

vices s’associent autour 

de cette exposition. 

Une occasion pour 

échanger, et sensibili-

ser le public à la condi-

tion des réfugiés pales-

tiniens et aux questions 

de solidarité internatio-

nale. 

www.france-palestine.org 

Contact sur le Pays de Lorient : 

afps.lorient@gmail.com  

Guirab, un soir à Lanester (15 mn) 

Réalisation : Jacques Losay (2007) 

Reportage sur le groupe Guirab, réfugiés palestiniens à Bourj 

al Shamali, lors de leur venue au Festival Interceltique de      

Lorient en 2007. 

> Jeudi 6  Août 2015 : Projections & Echanges 

Vents d'espoir sur Bourj al Shamali (15 mn) 

Réalisation : Solidarité laïque (2006) 

Reportage sur la vie quotidienne au camp de Bourj al Shamali 
(Sud Liban) 

Réfugiés palestiniens au Liban : ça suffit on rentre (30 mn) 

Réalisation : Chris Den Hond et Mireille Court (2012) 

Reportage réalisé dans les camps de réfugiés palestiniens au 

Liban 

La Terre parle arabe (60 mn) 

Réalisation : Maryse Gargour (2007) 

Ce film croise le regard de l’historien et du cinéaste pour sou-

lever une vérité brûlante, celle du nettoyage et de la spolia-

tion de la terre palestinienne par les sionistes. 

Rendez-vous à 20h00  

Aux Grands Larges, 25 avenue Général de Gaulle à Lorient 

Entrée  libre 


